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R.S.C., 1970. (English and French).—Sessional Paper No. 
321-1/168.

tide 10 de cette Loi, chapitre 1-22, S.R.C., 1970. (Textes 
français et anglais).—Document parlementaire n° 321-1/168.

At 2.47 o’clock p.m., the House adjourned until tomorrow at 
2.00 o’clock p.m., pursuant to Standing Order 2(2).

A 2 h. 47 de l’après-midi, la Chambre s’ajourne à demain, à 
deux heures de l’après-midi, en conformité des dispositions du 
paragraphe (2) de l’article 2 du Règlement.

l’Orateur 
JEANNE SAUVÉ 

Speaker

Published under authority of the Speaker of the House of Commons by the Queen’s Printer 
for Canada

Available from the Canadian Government Publishing Centre, Supply and Services Canada, 
Hull, Québec, Canada Kl A 0S9

Publié en conformité de l’autorité de l’Orateur de la Chambre des communes par l’Imprimeur 
de la Reine pour le Canada

En vente: Centre d’édition du gouvernement du Canada, Approvisionnements et Services
Canada, Hull, Québec, Canada Kl A 0S9


